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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de présenter au Conseil Départemental le rapport
d'observations définitives arrêté le 04 juillet 2017 et communiqué le 14 septembre
2017 par la Chambre Régionale des Comptes pour les années 2011-2016 concernant
l'examen de la gestion du Département du Bas-Rhin, et l'enquête nationale sur les
dépenses sociales pour laquelle le Département a été audité ainsi que la réponse
apportée par le Président à ce rapport.

  
 
 
Au cours de l’année 2016, la Chambre Régionale des Comptes (CRC) a procédé à deux
contrôles auprès du Département du Bas-Rhin.
 
Le premier relève d’un examen de gestion classique et porte sur les années 2011 - 2016.
Le second contrôle s’inscrit dans le cadre du rapport national annuel de la Cour des Comptes
traditionnellement publié en octobre et dont une large partie est consacrée à l’impact des
dépenses sociales sur l’équilibre financier des Départements.
 
 
Ces deux contrôles, qui ont été menés parallèlement, ont démarré en juin 2016
pour s’achever au début de l’année 2017. Les résultats sont intégrés dans un seul
rapport d’observations définitives joint en annexe, et présenté aujourd’hui au Conseil
Départemental.
 
 
La CRC a transmis au Département ses observations provisoires par courrier daté du 19 avril
2017. Ce rapport provisoire n’est pas public. Le rapport d’observations définitives, arrêté
lors de la séance du 4 juillet 2017 de la Chambre, a été envoyé par courrier au Département
le 7 juillet 2017. La réponse apportée par le Président du Conseil Départemental le 28 juillet
2017 a été enregistrée par la CRC dans ses observations définitives.
 
 
Ces dernières, accompagnées en annexe de la réponse, ayant été notifiées au
Département le 14 septembre 2017, l’intégralité de ce rapport est communiquée au Conseil
Départemental invité à en débattre.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
Le Conseil Départemental donne acte au Président de la communication du rapport
d’observations définitives de la Chambre régionale des comptes relatif à la gestion du
Département du Bas-Rhin pour les exercices 2011 et suivants.
  
 Strasbourg, le 10/10/17
  
 Le Président,

 
Frédéric BIERRY

 


